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BUDGET PRIMITIF 2024 

Budget principal 

 
 
 

******* 
 

 
  

Le présent document est établi en application de l’article L 2313-1 du code Général 

des Collectivités Territoriales modifié par la loi NOTRE du 17 août 2015. 

de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. » 

Il est disponible sur le portail internet de la Collectivité www.quincieux.fr 

http://www.quincieux.fr/
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Section de fonctionnement 5 368 997,43€  
 

Recettes 3 644 802€ (+résultat n-1 reporté : 1 724 195,43€) 
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Chapitre 002 report capitalisé 2023 

Compte tenu de la programmation plur iannuel le d’ invest issement  pour 2024, 

l’excédent 2023 serait viré en section de  fonctionnement. 

 

Chapitre 013 Atténuations de charge 

Dans ce chapitre sont constatés les remboursements par l’assureur et la CPAM des absences   

de personnel pour maladie, accident de service ou maternité. 

A noter que la prévision est inférieure à la réalisation 2023 car la Commune table sur une 

sinistralité moindre, compte tenu des actions de formation à destination du personnel mises 

en œuvre en 2023.  

Chapitre 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 

Dans ce chapitre est comptabilisé l’amortissement des subventions perçues pour des 

investissements amortissables (subventions reçues pour le dispositif de vidéosurveillance, 

achat de matériel aux services techniques, les DVD, matériels informatiques et mobiliers de la 

médiathèque). 

 
Chapitre 70 Produits des services, du domaine et des ventes diverses 

Ce chapitre est une prévision des produits des services, du domaine et des ventes diverses. 

 
Chapitre 73 Impôts et taxes 

La revalorisation forfaitaire des bases 2024 prévue est de l’ordre de 3,9 % en valeur nominale. 

Pour les professionnels spécifiquement, elle est de l’ordre de 1,3 %.  

La perte de TH sur les résidences principales pour la Collectivité doit être compensée par l’Etat.  

Recettes de 
gestion courante ; 
3 633 956,00 € ; 

68%

Recettes d'ordre ; 
10 846,00 € ; 0%

002 Excédent n-1; 
1 724 195,43 € ; 32%
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Une revalorisation de la part communale sur les taux des impositions locales est possible pour 

2024. 

Compte tenu de la baisse des mutations immobilières en 2023, les produits issus du fonds 

« Droits de mutation à titre onéreux » a été provisionné à hauteur de 180 000 €.  

 
 

Chapitre 74 Dotations, subventions et participations 
 

Ce chapitre enregistre les recettes attendues d’autres personnes publiques ou privées 

notamment pour le fonctionnement de certains services tels le restaurant scolaire (subvention 
estimée exceptionnelle de l’Etat lait et fruits à l’école, 1992,26 €), le périscolaire (prestation 

estimée de service Accueil de loisirs, 70 994€) et l’EAJE Matin Câlin (Bonus estimé Convention 

territoriale globale avec la CAF, 29 644€). 

 
Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 

La prévision à hauteur de 172 000 euros est du même ordre que le budgété 2023. 
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Section de fonctionnement 5 368 997,43€  
 

Dépenses 5 235 343,79 € (+reports n-1 : 133 653,64€) 
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Chapitre 011 Charges à caractère général 
 

 
   A noter : 

Dépense d’énergie : globalement elles sont en nette augmentation par rapport à 2023 compte 

tenu     du contexte international actuel.  

 

Concernant les projets impactants, on notera le lancement d’un marché public de ménage pour  
l’ensemble des bâtiments communaux.  

 
Chapitre 012 Charges de personnel 

La collectivité ne prévoit pas de créations de postes sur des emplois permanents cette année.  

 

Chapitre 014 Atténuation de produits 

Le versement au Fonds de péréquation communal et intercommunal (FPIC) est budgété cette  

année à hauteur de 49 000€.  

 
Dépenses imprévues  
Celles-ci sont provisionnées au chapitre 011 (compte 6188) à hauteur de 200 000 € environ.  

 

Chapitre 023 Virement à la section d’investissement 

Le virement prévisionnel de 1 621 198,40 € est supérieur à celui de 2023 (1 372 359,37). 

Dépenses de gestion 
courante ; 

3 449 715,10 € ; 64%

Autres dépenses ; 60 183,17 € 
; 1%Dépenses d'ordre ; 

1 859 099,16 € ; 35%
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Chapitre 042 Opérations d’ordre 

Ce chapitre comptabilise les opérations d’amortissement. 

 

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 

Ce chapitre est ajusté par rapport au réalisé 2023 (247 000 euros environ).  

Principales informations : 

- Les subventions projetées en faveur des associations sont stables par rapport à 

2023.  

- Les frais de formation des élus sont provisionnés à nouveau à hauteur de 10 000 € 

- La subvention au CCAS e s t augmentée à 27 000 € en raison du contexte économique qui    

pourrait occasionner une augmentation des demandes de concours. 

 

Chapitre 66 Charges financières 

La plupart des prêts de la Commune étant à amortissement progressif la charge des intérêts 

diminue au fur et à mesure de l’ancienneté. 

 

 
 

Chapitre 67 Charges exceptionnelles 

Il s’agit d’une inscription provisionnelle pour permettre l’éventuel constat d’annulation de titres 

de recettes sur les précédents exercices.  

 

Chapitre 68 Dotations aux amortissements et aux provisions 

Dans ce chapitre sont comptabilisées les provisions pour les contentieux et pour les dépréciations d’actifs.  
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Section d’investissement 4 028 779,32€  

 

Recettes 3 579 303,32 € (+reports n-1 : 449 476€) 
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Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement 

Il s’agit de l’excédent prévisionnel de la section de fonctionnement 2023 

 
Chapitre 040 Opérations d’ordre 

Il s’agit des amortissements 2024 

 

Chapitre 041 Opérations patrimoniales 

Ce chapitre permet de retracer les opérations d’ordre liées aux avances versées aux entreprises lors 

de travaux et d’intégrer dans les programmes les études réalisées en amont. 
Ce chapitre a son pendant strictement identique en dépenses d’investissement.  

 

Chapitre 10 Dotations/fonds divers 

Le prévisionnel FCTVA estimé à 158 000 € a été ajusté par rapport à la prévision 2023 compte tenu de  

la tranche prévisionnelle du programme pluriannuel d’investissement pour 2024.   

La   recette attendue concernant la taxe d’aménagement est quant à elle, constante (14 000€).  

 

 

Recettes d'ordre 
€1 859 099,16 (46%) 

dont €1 621 198,40 de 
virement de la section 

de fonctionnement 

Recettes financières 
€672 000,00 (17%) dont €172 

000 de FCTVA et €500 000 
d'excédent capitalisés de 

fonctionnement n-1

Recettes 
d'équipement 
€1 497 680,16 

(37%)
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Chapitre 13 Subventions d’investissement 

Le total des subventions d’investissement reçues comptabilisées en 2023 est reporté en 2024 à 
hauteur de 449 476 euros. Le crédits consommés en 2023 d’un montant de 6 628€ 

correspondent à la subvention du Fonds interministériel pour la prévention de la délinquance 

pour l’extension du parc de vidéo protection.  
 

En 2024, plusieurs demandes de subventions concerneront les opérations suivantes :  
 

- Rénovation énergétique de l’espace Maurice Plaisantin  

- Réhabilitation de l’ancien restaurant scolaire et restructuration d’une partie de l’école 

maternelle  

- Réhabilitation de la Chapelle  
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Section d’investissement 4 028 779,32€  

 

Dépenses 3 657 686,36€ (+reports n-1 : 163 696,48€ ;  

+solde négatif n-1 reporté : 207 396,48€) 
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Dépenses imprévues d’investissement 
 

  Celles-ci sont provisionnées au chapitre 21 (compte 2188) à hauteur de 170 000€ environ.  

 

Chapitre 040 Opérations d’ordre entre section 

Ce chapitre permet de retracer les écritures d’ordre liées à la reprise sur amortissement 

(amortissement des subventions) 

 

Chapitre 041 Opérations patrimoniales 

Ce chapitre permet de retracer les opérations d’ordre liées aux avances versées aux entreprises lors 

de travaux et d’intégrer dans les programmes les études réalisées en amont. 
Ce chapitre a son pendant strictement identique en dépenses d’investissement.  

 

Dépenses d'ordre 
10 846,00 € (0%)

Dépenses 
financières 

323 468,36 € (8%)

Dépenses 
d'équipement
3 487 068,48 € 

(87%)

001 Déficit n-1 
reporté 207 396,48 

€ (5%)
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Chapitre 16 emprunts 
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Chapitre 20, 21 et 23 Opérations d’investissement 2024 
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Endettement pluriannuel 
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Echéancier de l’emprunt du Syder 


